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(54) BAGGAGE DU TYPE EXPANSIBLE

(57) La présente invention concerne un bagage, du
type comportant une coque (2) fermée par un couvercle
(16), pourvue d’une poignée rétractable (12a) et de deux
roues (4), la coque étant pourvue d’au moins une partie
(2b) dépliable par coulissement de façon à augmenter
son volume de stockage.

Ce bagage est caractérisé en ce que le couvercle
(16) forme une nappe pliable apte à se replier autour de
zones charnières (18a, 18b, 18c, 18d) transversales. (Fi-
gure 5)
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Description

[0001] La présente invention concerne un bagage du
type comportant deux roues et une poignée rétractable,
dont le volume de stockage est de type expansible, et
dont le couvercle est constitué de façon telle qu’il per-
mette à son utilisateur de bénéficier d’un accès progressif
et contrôlé aux objets que le bagage contient.
[0002] On sait en effet que, la plupart du temps, dans
les bagages du type précité l’accès au contenu du ba-
gage implique l’ouverture du couvercle dans sa totalité
ce qui contraint l’utilisateur à disposer son bagage à plat
afin d’éviter la chute des objets contenus dans celui-ci.
Or, lors d’un déplacement il est habituellement difficile
de procéder de cette façon.
[0003] On connaît par ailleurs divers types de bagages
qui permettent à leurs utilisateurs de moduler leur capa-
cité de stockage en fonction du volume qu’ils souhaitent
transporter.
[0004] On connaît ainsi des bagages qui sont consti-
tués de deux coques articulées entre elles et qui se dé-
plient par une rotation de celles-ci autour d’une charnière
commune.
[0005] On connaît également, par la demande US
2006/0000681, un bagage de type expansible dans le-
quel une première coque est montée coulissante dans
une seconde coque, de façon qu’au cours d’un déplace-
ment son utilisateur puisse loger la seconde coque dans
la première de façon à disposer d’un volume externe ré-
duit et qu’une fois arrivé à destination, il puisse déployer
la seconde coque de façon à bénéficier d’un volume de
rangement plus important. On notera qu’un tel bagage
ne permet pas à l’utilisateur de faire varier le volume de
stockage de son bagage au gré de ses besoins, puisque
l’expansion de la seconde coque qui vient prolonger la
première ne peut être réalisée qu’à destination et non au
cours du transport.
[0006] On connaît également par la demande WO
2011/054908, un bagage pourvu de deux coques pour-
vues chacune d’un couvercle, l’une de ces coques étant
éclipsable avec son couvercle dans l’autre coque. Ce
bagage est ainsi en mesure d’occuper deux état, à savoir
un état rétracté des deux coques dans lequel il offre un
volume donné de stockage et un état déployé dans lequel
ce volume de stockage est augmenté. Cependant un tel
bagage ne permet pas à l’utilisateur de disposer d’un
accès facile et progressif à son contenu.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un bagage qui permette d’une part à son utilisateur d’aug-
menter ou réduire son volume de stockage en fonction
de celui des éléments qu’il souhaite transporter et qui,
d’autre part, lui permette, en cours de transport, d’accé-
der progressivement et facilement aux objets qu’il con-
tient sans être obligé de disposer son bagage à plat. Enfin
ce bagage devra permettre à son utilisateur de le dispo-
ser sur une surface réceptrice sans prendre le risque de
détériorer celle-ci.
[0008] La présente invention a ainsi pour objet un ba-

gage du type comportant une coque fermée par un cou-
vercle, pourvue d’une poignée rétractable et de deux
roues, la coque comportant au moins une partie dépliable
par coulissement de façon à augmenter son volume de
stockage, caractérisé en ce que le couvercle forme une
nappe pliable apte à se replier autour de zones charniè-
res transversales.
[0009] Préférentiellement la nappe pliable, est consti-
tuée de plusieurs lattes rigides ou semi-rigides qui sont
articulées entre elles autour des zones charnières.
[0010] Elle peut également être constituée d’une
mousse ferme et dense et notamment d’éthylène vinyle
acétate, habituellement désignée sous le terme acrony-
me EVA et possèdera préférentiellement des zones
transversales de moindre résistance.
[0011] Dans un mode préférentiel de mise en oeuvre
la coque est formée :

- d’une demi-coque de base sur laquelle sont montées
les roues, et sur laquelle sont fixées deux glissières
latérales et longitudinales,

- d’une demi-coque principale qui est montée à cou-
lissement sur les deux glissières, de façon qu’elle
puisse occuper deux positions, à savoir une position
rétractée dans laquelle elle est en contact avec la
demi-coque de base et une position déployée dans
laquelle elle est éloignée de celle-ci de façon à for-
mer entre elles un volume de stockage supplémen-
taire,

- un soufflet disposé entre les deux demi-coques qui
ferme ledit volume supplémentaire.

[0012] Dans une variante de mise en oeuvre un vérin
pourra être disposé entre les deux demi-coques afin de
les faire passer de la position rétractée à la position dé-
ployée.
[0013] Dans un autre mode de mise en oeuvre de l’in-
vention la coque pourra être formée d’une paroi de fond
formant un plan récepteur d’axe longitudinal, de deux
parois latérales et de deux parois extrêmes, la coque
étant réalisée en au moins deux parties, à savoir une
demi-coque globale et une demi-coque secondaire qui
sont montées à coulissement l’une dans l’autre suivant
l’axe longitudinal du plan récepteur, de façon à occuper
deux positions, à savoir une position rétractée dans la-
quelle les deux demi-coques sont encastrées l’une dans
l’autre et une position déployée dans laquelle la demi-
coque secondaire prolonge la demi-coque globale.
[0014] Suivant l’invention au moins l’une des deux de-
mi-coques pourra être rigide et posséder une forme glo-
bale parallélépipédique.
[0015] Enfin, préférentiellement, la nappe pliable aura
des dimensions et une souplesse telle qu’elle sera apte
à recouvrir au moins partiellement les roues.
[0016] La présente invention a également pour objet
un bagage du type comprenant :

- une demi-coque de base sur laquelle sont montées
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des roues, et sur laquelle sont fixées deux glissières
latérales et longitudinales,

- une demi-coque principale qui est montée à coulis-
sement sur les deux glissières, de façon qu’elle puis-
se occuper deux positions, à savoir une position ré-
tractée dans laquelle elle est en contact avec la demi-
coque de base et une position déployée dans laquel-
le elle est éloignée de celle-ci de façon à former entre
elles un volume de stockage supplémentaire (V), ca-
ractérisé en ce qu’un soufflet est disposé entre les
deux demi-coques de façon à fermer ledit volume
supplémentaire.

[0017] Préférentiellement au moins l’une des deux de-
mi-coques sera solidarisée du soufflet par des moyens
de liaison amovibles, de façon à fournir un accès au souf-
flet à partir de l’extérieur de celui-ci.
[0018] Ces moyens de liaison pourront être constitués
d’une fermeture mécanique du type dit fermeture
« Eclair », d’une bande d’accrochage du type dit
« Velcro », de boutons pression ou même éventuelle-
ment de boutons et boutonnières.
[0019] On décrira ci-après, à titre d’exemple non limi-
tatif, des formes d’exécution de la présente invention, en
référence au dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un bagage
suivant l’invention représenté en position de trans-
port et dans une configuration rétractée,

- la figure 2 est une vue en perspective du bagage
représenté sur la figure 1 en cours d’ouverture par-
tielle de son couvercle,

- la figure 3 est une vue en perspective du bagage
représenté sur la figure 1 dans une configuration dé-
ployée,

- la figure 4 est une vue en perspective du bagage
représenté sur la figure 2 dans une configuration dé-
ployée,

- la figure 5 est une vue en perspective du bagage
représenté sur la figure 4 l’ouverture partielle de son
couvercle ayant été augmentée,

- la figure 5a est une vue schématique en perspective
d’un mode de fixation d’un soufflet reliant deux par-
ties de la coque du bagage suivant l’invention,

- la figure 6 est une vue arrière du bagage représenté
sur la figure 5,

- la figure 7 est une vue schématique montrant les
moyens de coulissement permettant le passage du
bagage de la position rétractée à la position dé-
ployée,

- les figures 8 et 9 sont des vues en perspective mon-
trant le masquage des roues du bagage par le cou-
vercle,

- la figure 10 est une vue d’un second mode de mise
en oeuvre du bagage suivant l’invention en position
horizontale,

- la figure 11 est une vue en perspective du bagage
représenté sur la figure 10 dont le couvercle est com-

plètement ouvert,
- la figure 12 et 14a sont des vues en perspective du

bagage représenté sur les figures 10 et 11 dont la
demi-coque secondaire est totalement déployée,

- la figure 13 est une vue en coupe partielle longitudi-
nale d’un mode de réalisation du couvercle du ba-
gage,

- la figure 14b est une vue en coupe transversale par-
tielle du bagage représenté sur la figure 14a,

- la figure 15 est une vue de côté du bagage repré-
senté sur la figure 11, le couvercle de celui-ci étant
légèrement soulevé,

- la figure 16 est une vue en perspective d’une variante
de mise en oeuvre du bagage suivant l’invention en
position transport,

- la figure 17 est une vue en perspective partielle d’une
variante de réalisation du bagage représenté sur la
figure 16.

[0020] On a représenté sur les figures 1 à 9 un premier
mode de mise en oeuvre d’un bagage suivant l’invention
qui est principalement dessiné en position d’utilisation
c’est-à-dire en position verticale en appui sur ses deux
roues 4.
[0021] Ce bagage est constitué d’une coque 2 formée
de deux demi-coques, à savoir une demi-coque de base
2a, de laquelle sont solidaires les roues 4, qui est de petit
volume et une demi-coque principale 2b supérieure sur
le dessin qui est de plus grand volume. Ces deux coques
sont constituées d’un matériau rigide tel que par exemple
du polychlorure de vinyle.
[0022] Deux glissières 6, dites latérales, formées d’un
élément tubulaire sont fixées par l’une de leurs extrémi-
tés 6a sur la demi-coque de base 2a et s’étendent sur
une partie h’ de la hauteur h de la demi-coque principale
2b lorsque le bagage est en position déployée, ainsi que
représenté sur la figure 7. Un coulisseau 8 est fixé sur le
dos de la demi-coque principale 2b du bagage et la base
8a de celui-ci est montée coulissante sur la glissière 6.
La périphérie supérieure de la demi-coque de base 2a
est reliée à la périphérie inférieure de la demi-coque prin-
cipale 2b par un soufflet 10.
[0023] Afin de faciliter le montage de ce soufflet et no-
tamment de permettre une fixation de la périphérie 10a
de chacune de ses extrémités sur les demi-coques res-
pectives 2a et 2b, on autorise l’accès à l’intérieur de celui-
ci. Pour ce faire on relie au moins l’une des deux demi-
coques 2a, 2b à l’une des extrémités du soufflet par des
moyens de liaison amovibles, qui pourront notamment
être constitués d’une fermeture mécanique de type fer-
meture à glissière 10b ainsi que représenté sur la figure
5a, d’une fermeture de type à bande d’accrochage dite
« Velcro », de boutons pression, voire même de boutons
et boutonnières.
[0024] La glissière 6 sert également de guide aux mon-
tants télescopiques 12 d’une poignée 12a qui sont pour
ce faire montés coulissants à l’intérieur de la glissière 6.
[0025] Le passage de la position rétractée, ainsi que
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représenté sur les figures 1 et 2, à la position déployée,
ainsi que représenté sur les figures 3 à 6, peut se faire
en exerçant une traction manuelle vers le haut sur la
demi-coque principale 2b. On créée ainsi un volume de
stockage supplémentaire V.
[0026] Dans une variante intéressante de l’invention,
le passage de la position rétractée à la position déployée
pourra se faire de façon automatique sous la commande
d’un poussoir non représenté sur le dessin. A cet effet
on disposera deux vérins pneumatiques 14 entre la demi-
coque de base 2a et la demi-coque principale 2b. Ces
vérins 14 libéreront l’énergie précédemment accumulée
lors du rapprochement des deux demi-coques pour éloi-
gner celles-ci et créer ainsi le volume supplémentaire V.
[0027] La demi-coque principale 2b est fermée par un
couvercle 16 qui est constitué d’une nappe pliable formée
de quatre lattes rigides ou semi-rigides 16a, 16b, 16c,
16d qui sont articulées entre elles autour d’une zone
charnière respectivement 18a, 18b, 18c, 18d. Le couver-
cle 16 est fermé par deux fermetures, notamment des
fermetures à glissière, qui s’étendent de chaque côté du
bagage à partir du sommet de celui-ci c’est-à-dire du côté
opposé aux roues 4.
[0028] Le couvercle 16 peut également être constitué
d’une mousse ferme et dense notamment constituée
d’éthylène vinyle acétate habituellement désignée sous
le terme acronyme EVA.
[0029] Cette disposition est particulièrement intéres-
sante en ce qu’elle permet à l’utilisateur, en cours de
déplacement, de contrôler et d’avoir accès de façon facile
rapide et progressive à un contenu spécifique de son
bagage sans risquer pour autant de libérer de façon ma-
lencontreuse des objets auquel il ne souhaite pas avoir
accès.
[0030] En effet, lorsque l’utilisateur souhaite avoir ac-
cès à un objet il commence par libérer la première latte
16a, ainsi que représenté sur les figures 2 et 4, en jouant
sur les fermetures à glissière situées sur chaque côté du
couvercle 16, ce qui lui permet de saisir les objets immé-
diatement accessibles qui se trouvent en partie supé-
rieure de bagage lorsque celui-ci est en position de dé-
placement, la partie de paroi correspondant à la latte
libérée assurant, en raison de sa rigidité ou semi-rigidité,
le maintien des objets contenus dans le bagage tout en
autorisant un accès à ces derniers.
[0031] Si l’utilisateur s’aperçoit que l’objet qu’il désire
atteindre n’est pas immédiatement accessible, il libère
alors la seconde latte 16b qui est en mesure de pivoter
autour de sa charnière 18b, ce qui lui donne un accès
plus étendu aux objets contenus dans le bagage, ainsi
que représenté sur la figure 5.
[0032] L’utilisateur procèdera ainsi de proche en pro-
che en jouant sur les autres lattes 16c et 16d.
[0033] Le présent mode de mise en oeuvre est égale-
ment particulièrement intéressant en ce qu’il permet, en
repliant le couvercle 16 autour de la zone charnière trans-
versale 16d la plus proche de la demi-coque de base 2a,
ainsi que représenté sur la figure 8, de la replier complè-

tement autour de la base du bagage et de la disposer
sous les roues 4, ainsi que représenté sur la figure 9, de
façon à les recouvrir au moins en partie.
[0034] L’utilisateur dispose ainsi d’une solution lui per-
mettant de protéger des salissures qui se déposent ha-
bituellement sur les roues du bagage une surface récep-
trice sur laquelle il dépose celui-ci lorsqu’il souhaite par
exemple le vider de son contenu une fois arrivé à desti-
nation. L’utilisateur du bagage peut ainsi disposer ce der-
nier notamment sur un siège sans avoir à se soucier de
prévoir des protections pour les roues de celui-ci.
[0035] On décrira ci-après un autre mode de réalisa-
tion représenté sur les figures 10 à 15 dans lequel la
coque 2’ du bagage est également constituée de deux
demi-coques rigides, à savoir une demi-coque globale
2’a, et une demi-coque secondaire 2’b, cette dernière
étant montée coulissante à l’intérieur de la demi-coque
globale 2’a.
[0036] La demi-coque globale 2’a comporte un fond 7,
deux parois latérales 9 et une paroi extrême 11 à la base
de laquelle sont disposées des roues 4’ suivant un axe
xx’ transversal aux demi-coques.
[0037] La demi-coque secondaire 2’b, qui est de moin-
dre longueur que la demi-coque globale 2’a, comprend
également un fond 13, deux parois latérales 15 et une
paroi extrême 17 opposée à la paroi extrême 11.
[0038] Suivant l’invention la demi-coque secondaire
2’b est ainsi en mesure d’occuper notamment deux po-
sitions principales, à savoir une position rentrée à l’inté-
rieur de la demi-coque globale 2’a, ainsi que représenté
sur la figure 10, ce qui correspond à une position dite de
transport du bagage, et une position complètement sortie
de celle-ci, ainsi que représenté sur la figure 12, ce qui
correspond à une position dite d’utilisation.
[0039] Lorsque la demi-coque secondaire 2’b est en
position rentrée dans la demi-coque globale 2’a le volu-
me interne du bagage peut être fermé par un couvercle
16’.
[0040] Ce dernier, dans le présent mode de mise en
oeuvre, est constitué d’une série de quatre lattes trans-
versales 16’a, 16’b, 16’c et 16’d qui peuvent être rigides
ou semi-rigides et qui sont liées entre elles par une série
de zones charnières souples transversales respectives
18’a, 18’b, 18’c, 18’d qui peuvent notamment être cons-
tituées de coutures. Ces lattes peuvent avantageuse-
ment être gainées d’un revêtement, par exemple un re-
vêtement textile 19, ainsi que représenté sur la figure 13.
[0041] Le couvercle 16’ est de dimensions telles qu’il
soit en mesure de recouvrir la face principale supérieure
du bagage ainsi que le côté de celui-ci opposé aux roues
4’ et qui est constitué par la paroi extrême 17 de la demi-
coque secondaire 2’b. Ce couvercle 16’ est lié à la demi-
coque globale 2’a du bagage par des moyens d’articu-
lation 21. Ainsi, le couvercle 16’ tout en possédant une
bonne rigidité est en mesure de se replier en direction
de la paroi extrême 11 de la demi-coque globale 2’a,
ainsi que représenté sur la figure 11, de façon à dégager
le volume intérieur de stockage du bagage.
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[0042] Dans une variante de mise en oeuvre de l’in-
vention, la largeur des lattes et les moyens d’articulation
21 sont tels qu’ils permettent de retourner complètement
le couvercle 16’ sous le fond 7 de la demi-coque globale
2’a de façon qu’il recouvre les roues 4’, ainsi que repré-
senté sur les figures 12 et 14a. Les lattes peuvent être
de largeurs différentes et la première latte, à savoir la
latte 16’a qui est disposée du côté opposé aux roues 4’,
pourra préférentiellement avoir une largeur D qui sera
égale à celle de la hauteur de la paroi extrême 17 de la
demi-coque secondaire 2’b, ainsi que représenté sur la
figure 15.
[0043] Ainsi que dans le mode de mise en oeuvre pré-
cédent, une telle réalisation permet de disposer le baga-
ge à plat sur une surface réceptrice sans que les roues
4’ risquent de venir salir et/ou détériorer cette dernière.
[0044] Dans ce présent mode de mise en oeuvre et de
façon connue, le bagage est pourvu d’une poignée ré-
tractable transversale 12’a qui est solidarisée de deux
coulisseaux 12’ qui sont montés à coulissement dans
des glissières réceptrices longitudinales appropriées de
la demi-coque globale 2’a.
[0045] Suivant l’invention on peut utiliser la poignée
12’a et ses deux coulisseaux 12’ pour assurer le maintien
de la demi-coque secondaire 2’b lorsque cette dernière
est en position sortie de la demi-coque globale 2’a. A cet
effet on donnera au coulisseaux 12’ la longueur néces-
saire pour que, lorsque le bagage est en position dé-
ployée, c’est-à-dire lorsque la demi-coque secondaire
2’b est complètement sortie de la demi-coque globale
2’a, la demi-coque secondaire 2’b se trouve en appui sur
la poignée 12’a et/ou sur les coulisseaux 12’, ainsi que
représenté sur la figure 12.
[0046] On a représenté sur la figure 14b une coupe
transversale partielle du bagage. Dans le présent mode
de mise en oeuvre la demi-coque globale 2’a comporte
un double fond 7a qui est décalé du fond 7 vers l’intérieur
d’une distance e de façon à constituer un volume 29 uti-
lisable par l’usager pour y déposer par exemple des do-
cuments ou tout autre objet utile lors de son déplacement.
[0047] La demi-coque secondaire 2’b est montée cou-
lissante sur le double fond 7a entre ce dernier et un élé-
ment de guidage 23 dont la section droite est en forme
de U et dont la partie supérieure 23a des branches vient
se fixer sur la partie haute des parois latérales 9 de la
demi-coque globale 2’a, ainsi que représenté sur la figure
14a. L’ensemble du fond est ensuite recouvert d’un re-
vêtement de protection 25.
[0048] Un tel bagage suivant l’invention est intéressant
pour un usager qui, au cours d’un déplacement, se trouve
confronté à la nécessité de disposer d’un volume de stoc-
kage plus important que ne l’était initialement son baga-
ge. Dans de telles conditions l’usager aura la possibilité
de passer facilement d’un bagage de faible volume de
stockage, ce qui est habituellement le cas des « bagages
cabine », à un volume beaucoup plus important.
[0049] De plus il bénéficiera d’un accès rapide et con-
trôlé aux objets contenus dans ce bagage et ce, même

lorsque ce dernier se trouvera en position verticale ou
position d’utilisation.
[0050] Il pourra par ailleurs déposer son bagage sur
une surface protectrice délicate sans détériorer cette der-
nière en basculant la nappe pliable constituant son cou-
vercle sous les roues de celui-ci.
[0051] On a représenté sur les figures 16 et 17 une
variante de mise en oeuvre du bagage suivant l’invention
dans lequel le fond 7 de la demi-coque globale 2’a est
creusé d’un logement 31 dans lequel a été disposé de
façon amovible un sac ou un porte documents 33 en
mesure de recevoir des éléments 34 qui sont ainsi faci-
lement accessibles de l’utilisateur.

Revendications

1. Bagage, du type comportant une coque (2, 2’) fer-
mée par un couvercle (16), pourvue d’une poignée
rétractable (12a, 12’a) et de deux roues (4, 4’), la
coque comportant au moins une partie dépliable par
coulissement (2b, 2’b) de façon à augmenter son
volume de stockage, caractérisé en ce que le cou-
vercle (16) forme une nappe pliable apte à se replier
autour de zones charnières (18a, 18b, 18c, 18d)
transversales.

2. Bagage suivant la revendication 1 caractérisé en
ce que la nappe pliable (16) comprend plusieurs lat-
tes (16a, 16b, 16c, 16d) rigides ou semi-rigides qui
sont articulées entre elles autour des zones charniè-
res (18a, 18b, 18c, 18d) .

3. Bagage suivant l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que la nappe pliable (16) est cons-
tituée d’une mousse ferme et dense et notamment
d’éthylène vinyle acétate (EVA).

4. Bagage suivant l’une des revendications 1 à 3 ca-
ractérisé en ce que la coque (2) comprend :

- une demi-coque de base (2a) sur laquelle sont
montées les roues (4), et sur laquelle sont fixées
deux glissières latérales et longitudinales (6),
- une demi-coque principale (2b) qui est montée
à coulissement sur les deux glissières (6), de
façon qu’elle puisse occuper deux positions, à
savoir une position rétractée dans laquelle elle
est en contact avec la demi-coque de base (2a)
et une position déployée dans laquelle elle est
éloignée de celle-ci de façon à former entre elles
un volume de stockage supplémentaire (V),
- un soufflet (10) disposé entre les deux demi-
coques (2a, 2b) qui ferme ledit volume supplé-
mentaire (V).

5. Bagage suivant la revendication 4 caractérisé en
ce qu’au moins l’une des deux demi-coques (2a, 2b)
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est solidarisée du soufflet (10) par des moyens de
liaison amovibles, de façon à fournir un accès au
soufflet à partir de l’extérieur de celui-ci.

6. Bagage suivant l’une des revendications 4 ou 5 ca-
ractérisé en ce qu’un vérin (14) est disposé entre
les deux demi-coques (2a, 2b) afin de les faire passer
de la position rétractée à la position déployée.

7. Bagage suivant la revendication 1 caractérisé en
ce que la coque (2’) est formée d’une paroi de fond
(7) formant un plan récepteur d’axe longitudinal (yy’),
de deux parois latérales (9, 15) et de deux parois
extrêmes (11, 17), la coque (2’) étant réalisée en au
moins deux parties, à savoir une demi-coque globale
(2’a) et une demi-coque secondaire (2’b) qui sont
montées à coulissement l’une dans l’autre suivant
l’axe longitudinal (yy’) du plan récepteur, de façon à
occuper deux positions, à savoir une position rétrac-
tée dans laquelle les deux demi-coques (2’a, 2’b)
sont encastrées l’une dans l’autre et une position
déployée dans laquelle la demi-coque secondaire
(2’b) prolonge la demi-coque globale (2’a).

8. Bagage suivant l’une des revendications 4 à 7 ca-
ractérisé en ce qu’au moins l’une des deux demi-
coques (2a, 2b, 2’a, 2’b) est rigide.

9. Bagage suivant l’une des revendications 4 à 8 ca-
ractérisé en ce que chacune des deux demi-coques
(2a, 2b, 2’a, 2’b) est de forme globale parallélépipé-
dique.

10. Bagage suivant l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la nappe pliable (16) a
des dimensions et une souplesse telle qu’elle est
apte à recouvrir au moins partiellement les roues (4,
4’).

11. Bagage du type comprenant :

- une demi-coque de base (2a) sur laquelle sont
montées des roues (4), et sur laquelle sont
fixées deux glissières latérales et longitudinales
(6),
- une demi-coque principale (2b) qui est montée
à coulissement sur les deux glissières (6), de
façon qu’elle puisse occuper deux positions, à
savoir une position rétractée dans laquelle elle
est en contact avec la demi-coque de base (2a)
et une position déployée dans laquelle elle est
éloignée de celle-ci de façon à former entre elles
un volume de stockage supplémentaire (V), ca-
ractérisé en ce qu’un soufflet (10) est disposé
entre les deux demi-coques (2a, 2b) de façon à
fermer ledit volume de stockage supplémentaire
(V).

12. Bagage suivant la revendication 11 caractérisé en
ce qu’au moins l’une des deux demi-coques (2a, 2b)
est solidarisée du soufflet (10) par des moyens de
liaison amovibles, de façon à fournir un accès au
soufflet à partir de l’extérieur de celui-ci.

13. Bagage suivant la revendication 12 caractérisé en
ce que les moyens de liaison sont constitués d’une
fermeture mécanique.

14. Bagage suivant la revendication 12 caractérisé en
ce que les moyens de liaison sont constitués d’une
bande d’accrochage.
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